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D U CONSÈÊLIL D‘ETAT 
a U R ‘O 1— 

ET— LETTRES—PATENTES —SUR ICELUI, 
Regiftrées en la Cour des Aides le 3 Décembre 1779. É 

Ul ordonnent que les Officiers Municipaux des villes de MoU LIN s 

& de N Kv Er s nommeront à l‘avenir , au lieu des Colleñteurs 

ordinaires des Tailles, des Prépofés de leur choix qu‘ils ;0u7'7‘072t 

proroger ou deftituer à volonté avec l‘autorifation du fieur Intendant 
© Commilfaire départi. . 

. Du 18 Juillet 1779 

Extrait des Regiffres du Confeil d‘État. 

\L E R O I s‘étant fait repréfenter le Tableau des Colleteurs de la Taille 
& autres impoñitions accefloires des villes de MouraNs & NEevErrs, ainfi que 
l‘Etat des Prépolés au recouvrement des Vingtièmes , S4 Majefté a reconnu 

d‘après le nombre d‘Habitants taillables de ces deux Villes, qui jouiflent des 
privilèges d‘exemption de collecte , que cette charge tombe preique toujours 
fur ceux des contribuables qui font les moins ailés, & qui peuvent le plus 
difficilement y facrifier un temps néceffaire pour leur fubfiftance & celle de 
leur famille , d‘où il réfulte autant d‘inconvénients pour la célérité & la fûret3 
du recouvrement, que pour les contribuables eux—mêmes ; SA MAJEISTÉ a 

aufi oblervé qu‘il s‘élevoirt fans cefle des difficultés fur la nomination des 

Prépofés au recouvrement des Vingtièmes, qui retardoient la perception , & 

occafionnoient des difcuffions difpendieufes , de forte qu‘en adoptant les 

délibérations priles par les Habitants defdites villes de Mourtws & NEvers , 

à l‘effet d‘obtenir la faculté de choifir des Colleteurs dont elles—feroient refpon— 

fäbles , pour faire le recouvrement de la ‘Faille— & autres impofitions accef— 2 
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foires , & à qui elles accordsroient fur leurs revenus patrimoniaux un trai 

_ meùt annuel en fus des remifes attribuées aux Collecteurs par les Réglemen 

il en réfulteroit un avantage fenfible pour les Habitants de ces \ 

MajEsT6 n‘a pu voir qu‘avec fatisfattion l‘ordre à établir dans le recouvre—. 

ment des impofitions , & le foulagement qui doit en réluiter pour les contri— 
buables : A quoi voulant pourvoir s Vu l‘avis du fieur Intendant & Commæif— 
faire départi pour l‘exécution de les ordres en la Généralité de Moulins : Out 
le rapport du fieur Moreau de BReaumont Confeiller d‘État ordinaire & au 

Confeil Royal des Finances. SA MAJESTÉ ÉTANT EN sSON COoNsEIL, .a 

prdonné & ordonne ce qui fuit : È 
' À R T f C L r— P R K OM T Eo l 

— À compter de l‘année prochaine 1780 , la Taille & les autres Empolitions  



  

acceffoires des Villes de MoutÿtWs & NEvERs, dont le recouvrement étoit fait 
par 1es Collecteurs ordinaires , feront perçues par les Commis ou Prépofés 
choifis par les Officiers Municipaux defdites Villes : & la délibération qui con— 
tiendra leur nomination , ne fera exécutée qu‘après qu‘elle aura été approuvée 
par ‘e fieur Intendant. - 

II Lrs Communautés des Habitants de MourIws & NEvErs {eront 
refponfables chacune de la geftion de leurs Prépolés , & en conféquence les 
Officiers Municipaux defdites Villes feront tenus de leur faire rendre compte 
de leur geftion au moins tous les trois mois , & de leur faire en outre fournir 
une caution fuffifante. 

IIL LzspiTs Prépofés feront tenus de faire enregiftrer leurs Commiflions 
au Greffe de l‘Election , & ils pourront contraindre les Contribuables au 
paiement de leurs cotes , par les mêmes voies dont les Colleæteurs ordinaires 
étoient autorifés de fe fervir par les Réglements. po 

IV. LrsDITs Prépolés jouiront des remifes attribuées aux Collecteurs, 
& en outre des appointements qui auront été propofés après que SAa MAJESTÉ 
en aura déterminé la fixation fur les mémoires qui lui feront fournis par les 
Officiers Municipaux, & ce en proportion du travail defdits Prépofés , des 
frais de Rôles qu‘ils feront tenus d‘acquitter , & du montant des remiles qui 
leur appartiendront fur les impofitions qu‘ils feront chargés de recevoir, 

V. Lrs Officiers Municipaux pourront en vertu de la permilfion du fieur 
Intendant, continuer lefdits Prépofés tant qu‘ils jugeront à propos , ou les 
déftituer à tels termes de l‘année qu‘ils le croiront convenable. 

VI. LEs Receveurs des impofitions de l‘Election pourront préfenter au 
fieur Intendant pour faire le recouvrement des Vingtièmes ces mêmes Pré— 
pofés, afin de fimplifier de plus en plus le recouvrement des Impolitions ; 
& ces Prépolés jouiront également de la remife de quatre deniers pour livre 
attribués aux différents Prépolés au recouvrement de cette Impofition. 

V II. It. continuera d‘être procédé daus la forme ordinaire à la rédaction 
du Tableau des Colleteurs , & à leur nomination dans chacune defdites Villes 
de MouzINs & NrvErs , à l‘effet par lefdits Colleeurs de faire la répartition 
de la Taille & autres Impofitions , ou affifter à la confe&tion des Rôles d‘Office 
qui feroient ordonnés par le fieur Inrendant, en conformité des Edits, 
Arrêts & Réglements concernants lefdits Rôles d‘Office , mais lefdits Col— 
le&teurs ne pourront plus s‘immifcer dans le recouvrement des deniers, & ils 
ne feront plus refponfables de la perception. > 

— VIII. Lrs difpofitions du préfent Arrêt {eront exécutées dans toutes 
les Villes de la Généralité de Moulins, qui voulant jouir de cet avantage 
parviendront à faire les arrangements convenables avec des perfonnes à qui l‘on 
puille confier avec fûüreté le recouvrement defdites Impofitions , & qui en 
auront obtenu la permiffion dudit fieur Intendant , & en conféquence le 
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préfent Arrêt fera enregiftré tant aux Elections de Moulins & Nevers , qu‘en 
celles de Gannat ; Montluçon , Château— Chinon , Évaux & Guéret , imprimé , 
ublié & affiché par—tout où befoin fera. Enjoint Sa MAJrsTÉ au fieur 

Întendant& Commiffaire départi en la Généralité de Moulins de tenir la main 
à— fon exécution. FAIT au Confeil d‘Etat du Roi, Sa MAJESTÉ y étant , 
tenu à Verfailles le dix—huit Juillet mil fept cent foixante — dix — neuf, 
S‘igné , —AMELOT— 
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C—E—T T R —E S— P AT E N Î— E S, 

. Du 18 Janvier 1779 

L OUIS, parla Grace de Dieu, Roi de France & de Navarre : A. nos 
amés & féaux Confeillers , les Gens tenants notre Cour des Aides à Paris, 
SALUT : Nous étant fait repréfenter le Tableau des Colleæteurs de la Taille & 
autres Impofitions accefloires des Villes de MouLt1Ns & NEvers, ainfi que 
l‘Etat des Prépolés au recouvrement des Vingtièmes, Nous avons reconnu 
d‘après le nombre d‘Habitants Taillables de ces deux Villes , qui jouiflent des 
privilèges d‘exemption de Collete, que cette charge tombe prefque toujours 
fur ceux des Contribuables qui font les moins ailés, & qui peuvent le plus 
difficilement y facrifier un temps néceffaire pour leur fubliltance & celle de 
leur famille , d‘où il réfulte autant d‘inconvénients pour la célérité & la fûreté 
du recouvrement , que pour les Contribuables eux—mêmes : Nous avons auffi 
obfervé qu‘il s‘élevoit fans ceffe des difficultés fur la nomination des Prépolés 
au recouvrement des Vingtièmes, qui retardoient la perception & occafion— 
noient des difcuffions difpendieufes ; de forte qu‘en adoptant les délibérations 
prifes par les Habitants äes Villes de MouLiNs & de NEvErs, à l‘efet d‘obte— 
nir la Æculté de choifir des Colleteurs dont elles feroient re{ponfables , pour 
faire le recouvrement de la Taille & autres Impofitions accefloires , & à qui 
elles accorderoient fur leurs revenus patrimoniaux , un traitement annuel en 
fus des remifes attribuées aux Colleteurs par les Réglements , il en réfulteroit 
un avantage {enfible pour les Habitants de ces Villes. Nous n‘avons pu voir 
qu‘avec fatisfaction l‘ordre à établir dans le recouvrement des impofitions , & 
le foulagement qui doit en réfulter pour les Contribuables : A quoi Nous avons 
pourvu par l‘Arrêt cejourd‘hui rendu en notre Confeil d‘État , Nous y étant , 
pour l‘exécution duquel Nous avons ordonné que toutes Lettres néceflaires 
{eroient expédiées. À cEs causEs, de l‘avis de notre Confeil qui a vu ledit 
Arrêt, dont expédition eft ci—attachée fous le contre—{cel de notre Chancellerie, 
& conformément à icelui , Nous avons ordonné, & par ces Préfentes fignées 
de notre main , Ordonnons ce qui fuit ; 

AN RÔT t c L xo l RÔE M 1—P n. 
À compter de l‘année prochaine 1780 , la Taille & les autres Impofitions 

accefloires des Villes de MouL1Ns & NzvErs , dont le recouvrement étoit fait 
par les Colle@eurs ordinaires , feront perçues par les Commis ou Prépolés 
choifis par les Officiers Municipaux defdites Villes , & la délibération qui 
contiendra leur nomination,ne fera exécutée qu‘après qu‘elle aura été approuvée 
par le fieur Intendant & Commiflaire départi pour l‘exécution de nos Ordres 
en la Généralité de MouLtws, 
II LbEs Communautés des Habitants de Mouxzins & de NErvEns , feront 

refponfables chacun de la geftion de leurs Prépolfés , & en conféquence les 
Officiers Municipaux defdites Villes {feront tenus de leur faire rendre compte 
de leux geftion au moins tous les trois mois, & de leur faire en outre fournir 
une caution {uffifante. : 

III. LEesprTs Prépofés feront tenus de faire enregiftrer leurs Commif— 
fions au Greffe de l‘Election , & ils pourront contraindre les contribuables au 

 



paiement de leurs cotes , par les mêmes voies dont les Colle&eurs ordinaires 
étoient autorifés à {e fervir par les Réglements. 

IV. LEsprTs Prépolés jouiront des remiles attribuées aux Colleteurs, & 
en outre des appointements qui auront été propolés, après que Nous en aurons 
déterminé la fixation fur les mémoires qui nous feront fournis par les Officiers 
Municipaux , & ce en proportion du travail defdits Prépolés, des frais de 
Rôles qu‘ils feront tenus d‘acquitter & du montant des remifes qui leur appar 3 
tiendront fur les Impofitions qu‘ils {eront chargés de recevoir. 

V. Lrs Officiers Municipaux pourront, en vertu de la permiffion dudit 
fieur Intendant & Commiflaire départi, continuer lefdits Prépolés tant qu‘ils 
jugeront à propos , ou les deftituer à tels termes de l‘année qu‘ils le croiront 
convenable. 

VI. LEs Receveurs des Impofitions de l‘Election pourront préfenter au 
fieur Intendant Commiffaire départi, pour faire le recouvrement des Ving— 
tièmes , ces mêmes Prépolés , afin de fimplifier de plus en plus le recouvrement 
des Empofitions, & ces Prépolés jouiront également de la remife de quatre 
deniers pour livre attribués aux différents Prépolés au recouvrement de cette 
Impofition. 

VII. IT continuera d‘être procédé dans la forme ordinaire à la rédation du 
Tableau des Colleæeurs , & à leur nomination dans chacune dcfd‘t_tes yilles 
de MoULINs & NEvErs , à l‘effet par lefdits Colleceurs de faire la répartition 
de la taille & autres Impofitions, ou aflifter à la confection des Rôles d‘Office 
qui feroient ordonnés par le fieur Intendant , Commiffaire départi , en confor— 
mité des Edits , Arrêts & Réglements concernant lefdits Rôles d‘Office, mais 
lefdits Colle&eurs ne pourront plus simmi(cer dans lerecouvrement des deniers, 
& ils ne feront plus refponfables de la perception, 

VIII. Lrs difpofitions de l‘Arrêt de cz jour & des Préfentes feront exé— 
cutées dans toutes les Villes de la Généralité de Moulins, qui voulant jouir de 
cetavantage, parviendront à faire les arrangements convenables avec des per— 
fonnés à qui l‘on puifle confier avec fûreté le recouvrement defdites Impofi — 
tions , & qui en auront obtenu la permiflion dudit fieur Intendant & Com— 
millaire départi. ST vous MANDDONS que ces Préfentes vous ayez à faire regil— 
trer, même gn temps de Vacations, & le contenu en icelles, enfemble ledit 
Arrêt exécuter felon leur forme & teneur, nonobitant toutes chofes à ce con— 

ires , CAR TEL EST KOTRE PLATSIR. DONNE à V erfailles le dix—huitième jour 
let, l‘an de grace mil fept cent foixante—dix—neuf, & de notre règne le 

dème. Signé, LOUIS. Par le Roi.. Signé, A mELOT, Vü au Confeil, 
PHELIPPEAUX®, Scellé du grand {ceau de cire jaune. ' : 

Regiftrées , out , & ce requérant le Procureur Général du Roi , pour être exécutées felon leur 
forme & teneur , à la charge que les contraintes qui feront décernées contre les Contribuables , foit 
pour les Tailles , foit pour les Wingtièmes , ne pourront être cuinulées , & à la charge parcillement 
qu‘on ne pourra induire : rticle VII qu‘il puilfferêtre rien innové à l‘égard des Rôles d‘Office , 
lufçuel; contiri t Éêtre faits de la manière preferite par les Edits & Déclarations enrc}f;{[£ré; 

en la Cour , Arrêts & Réglements d‘icelle ; ordonne que lefdites Lettres—Patentes feront imprimées , 
& copies collationnées d‘icelles e } ; les Sièges des Elettions de la Généralité de Mou— 
lins, pour ÿ être lues, publiées & regifirées , l‘Audience tenant. E njoint aux Subfltuts du Procureur 

Général du Roi efdits Sièges d‘y tenir la maiîn , & de certifier la Cour de leurs }{i[igfinces au mois 

Fait à Paris en la Cour des Aides , les Chambres affemblées , le trois”Bécembre mil fept cent 
foixante—dix—neouf., Collationné, LEPRINCE, 

A PARFS chez KNAPEN & fils, Libraires—Imprimeur de la 
Cour des Aides , au bas du Port St> Michel 1779,  


